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Epinal, le 19 avril 2013 
 
 

 
Mme le Directeur Académique 

        DSDEN Des Vosges 
        17-19 Rue Antoine Hurault 
SECTION DES VOSGES    BP 576 
        88000 EPINAL 

 
Réf :  SD-2012-2013/94 
Objet  : refus des demandes de temps partiel à 80% 

 
 
 
 

Madame le Directeur, 
 

Plusieurs enseignants du 1er degré ont demandé un temps partiel à 80% constitué 
d'un service hebdomadaire complété par un complément horaire dû sur l'année.  

 
Rappelons qu’historiquement la possibilité pour les enseignants du premier degré de 

travailler à 80% est l’un des seuls points positifs issus de la réforme des retraites de 2003… 
Dix ans plus tard force est de constater l’inertie de l’institution pour la mise en place de ce 
dispositif. Sur ce point, comme sur de nombreux autres, nos collègues ont souvent 
l’impression (à juste titre) d’avoir moins de droits que les autres fonctionnaires ou que leurs 
collègues du second degré. 

 
Cette quotité de temps partiel avait disparu de notre département en 2008. Le SE-

UNSA, après s’être battu pendant plusieurs années, a enfin obtenu du ministère de 
l’Education Nationale que cette modalité soit explicitement proposée dans sa circulaire 
2013-038 du 13 mars 2013.  

 
La note de service départementale sur le temps partiel du 29 mars 2013 fait 

apparaître clairement la possibilité de travailler à 80% avec un service hebdomadaire allégé 
complété par un complément horaire dû sur l'année. 

 
Les avis défavorables que les IEN pourraient donner à nos collègues lors des 

entretiens les amèneraient à choisir une solution alternative à leur demande initiale. Par 
souci de clarté et de transparence des opérations administratives, le SE-UNSA souhaite 
qu’il soit adressé à tous les collègues concernés une notification écrite des motifs du refus 
de leur demande. 

 
Restant à votre disposition pour échanger sur ce dossier, je vous prie de croire, 

Madame le Directeur, en l'expression de ma plus respectueuse considération. 
 
 

        Stéphane DAVAL 
        Secrétaire Départemental 
 


